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ANNEXE A

RÉFÉRENCES LÉGALES



A N N E X E  A

RÉFÉRENCES LÉGALES :
Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole [Q-2, r.18.2].

Section IV : zones d’activités limitées
34. Un organisme de gestion des fumiers ne peut prendre en charge des déjections

animales produites suivant le mode de gestion sur fumier liquide ou sur fumier
solide qu'après avoir conclu une entente écrite avec l'exploitant de l'installation
d'élevage ou de l'ouvrage d'entreposage d'où proviennent ces déjections.

De même, cet organisme ne peut épandre des déjections animales sur une
parcelle que s'il a conclu une entente écrite à cet effet avec celui qui la cultive.
Une telle entente est toutefois subordonnée aux conditions suivantes : copie du
plan agro-environnemental de fertilisation visant cette parcelle doit avoir été
remise à l'organisme, et celui qui cultive la parcelle concernée doit avoir pris
l'engagement de rendre ses registres d'épandage accessibles à l'organisme.

Chacune des parties aux ententes mentionnées ci-dessus doit avoir en sa
possession un exemplaire et le conserver pendant une période minimale de deux
ans à compter de leur date d'expiration.

35. Un organisme de gestion des fumiers doit disposer d'ententes et de superficies
suffisantes pour l'épandage des déjections animales qu'il a prises en charge. Il
doit aussi s'assurer que ces déjections soient épandues conformément aux
dispositions de la section III et qu'une même parcelle ne fasse pas l'objet de plus
d'une entente à la fois.

Cet organisme doit également s'assurer que le fumier liquide dont il a pris
charge et qui provient des installations d'élevage et des activités visées par un
projet mentionné à l'article 33, soit effectivement épandu à l'extérieur des
municipalités visées à l'annexe VI, ou que son équivalent fertilisant, sous forme
d'azote et de phosphore et constitué d'autres déjections animales, soit épandu à
l'extérieur de telles municipalités.

36. Lorsque des déjections animales sont prises en charge par un organisme de
gestion des fumiers pour être épandues sur une parcelle visée par un plan agro-
environnemental de fertilisation, cet organisme doit, pour chacune des parcelles
qui seront ainsi fertilisées, ajouter au registre d'épandage prévu aux articles 24
et 25 une évaluation de l'efficacité agronomique et un compte rendu des
vérifications qu'il effectue chez des personnes liées par une entente ainsi que leur
date.

Enfin, les obligations prévues au second alinéa de l'article 24 et à l'article 26
s'appliquent également à l'organisme de gestion des fumiers en y faisant les
adaptations nécessaires.

Section IV : épandage de déjections animales
53. L'entreposeur de déjections animales doit éliminer les déjections entreposées

dans ses ouvrages d'entreposage selon l'un ou plusieurs des modes
d'élimination suivants :

1° en période autorisée d'épandage, il les épand, les fait épandre ou les expédie
pour épandage sur des parcelles dans les limites et selon les normes prévues
à la section III et à la présente section;

2° lorsqu'il y est autorisé en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement,
sauf dispense prévue par le paragraphe 12° de l'article 2 du Règlement
relatif à l'application de la Loi sur la qualité de l'environnement édicté par le
décret 1529-93 du 3 novembre 1993, il les transforme dans son exploitation
en produits utiles;

3° il expédie les déjections qui ne sont pas éliminées selon les paragraphes 1°
ou 2° vers un établissement autorisé en vertu de cette loi à les recevoir pour
les transformer en produits utiles ou pour les détruire.

54. L'exploitant d'une installation d'élevage ainsi que l'exploitant d'un ouvrage
d'entreposage qui n'éliminent pas les déjections animales produites ou
entreposées dans ses installations ou ses ouvrages au cours d'une campagne
annuelle de culture selon l'un des modes d'élimination prévus aux paragraphes
2° ou 3° de l'article 53, et dont les déjections animales ne sont pas prises en
charge par un organisme de gestion des fumiers, doivent disposer pour chaque
campagne annuelle de culture, de parcelles qui correspondent à la superficie
totale requise pour y épandre ces déjections ou le surplus des déjections.



Le calcul de la superficie totale des parcelles requises pour satisfaire au premier
alinéa est basé sur les données fournies par les plans agro-environnementaux de
fertilisation des parcelles dont dispose un exploitant pour l'épandage des
déjections animales.

55. Lorsqu'une installation d'élevage ou un ouvrage d'entreposage est situé dans
une municipalité comprise dans une zone d'activité limitée, les parcelles visées à
l'article 54 doivent être, pour l'épandage de fumier liquide, la propriété de
l'exploitant de cette installation ou de cet ouvrage. Pour l'épandage de fumier
solide, l'exploitant peut utiliser d'autres parcelles pour autant que cette
utilisation soit constatée par une entente écrite.

Lorsqu'une installation d'élevage ou un ouvrage d'entreposage est situé dans
une municipalité qui n'est pas comprise dans une zone d'activité limitée, les
parcelles visées à l'article 54 doivent être la propriété de l'exploitant ou, si elles
ne lui appartiennent pas, il peut utiliser d'autres parcelles pour autant que cette
utilisation soit constatée par une entente écrite.

Réserve faite des dispositions du quatrième alinéa, l'exploitant ou le propriétaire
de parcelles situées à l'intérieur d'une municipalité comprise dans une zone
d'activité limitée mentionnée à l'article 32 ne peut conclure ou renouveler une
entente en vue de l'épandage de fumier liquide sur ces parcelles si le fumier
liquide provient d'une autre municipalité.. (relatif au client-receveur)..
(modification du décret 737-98 du 3 juin 1998; G.O. 17 juin 1998)

L'exploitant ou le propriétaire de parcelles situées dans une municipalité
mentionnée à l'annexe VII peut conclure ou renouveler une entente avec un
organisme de gestion des fumiers pour l'épandage sur ces parcelles de fumier
liquide provenant d'une autre municipalité comprise dans une zone d'activité
limitée.
(modification du décret 737-98 du 3 juin 1998; G.O. 17 juin 1998)

Section IV : mesures de contrôle et de surveillance
65. La personne qui exploite un ouvrage d'entreposage ou un établissement autorisé

en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement pour le traitement des
déjections animales doit consigner dans un registre annuel d'exploitation et ce,
pour chaque apport de déjections animales:

- la provenance de ces déjections, le nom de l'exploitant de l'installation
d'élevage ou de l'ouvrage d'entreposage ou encore de l'organisme de
gestion des fumiers;

- la quantité exprimée en mètres cubes et le type des déjections animales
reçues;

- la date de l'apport.

66. La personne qui exploite une installation d'élevage ou qui entrepose des
déjections animales doit tenir un registre, à l'égard des déjections animales
expédiées pour épandage ou pour entreposage en dehors de son exploitation
agricole ou expédiées vers un établissement  visé au paragraphe 3° de l'article 53
ou prises en charge par un organisme de gestion des fumiers.

Ce registre comporte les informations suivantes pour chaque expédition de
déjections animales:

1° la date d'expédition, la quantité expédiée exprimée en mètres cubes et le
type de déjections animales;

2° le nom et l'adresse de l'installation d'élevage et de l'exploitation agricole d'où
les déjections proviennent;

3° le lieu de destination ainsi que le nom et l'adresse du destinataire;

4° dans le cas d'épandage, la désignation cadastrale de chaque parcelle
destinée à l'épandage des déjections animales et le numéro correspondant
apparaissant au plan de ferme, ainsi que le nom et l'adresse de l'exploitation
agricole réceptrice et le nom et l'adresse de l'exploitant des parcelles visées;

5° dans les autres cas, le nom et l'adresse de l'ouvrage d'entreposage,  de
l'établissement ou de l'organisme de gestion des fumiers visés au premier
alinéa où les déjections sont expédiées.

L'organisme de gestion des fumiers doit également tenir le registre mentionné
au premier alinéa en y faisant les adaptations nécessaires.

67. Les personnes et, le cas échéant, les organismes de gestion des fumiers, tenus
de consigner des informations dans les registres prévus aux articles 65 et 66,
doivent conserver ces documents pour une période minimale de deux ans à
compter de la dernière inscription qui y en est faite.



68. Les ententes prévues à la présente sous-section et les registres doivent être
fournis sur demande du ministre de l'Environnement et de la Faune.

69.  Les personnes tenues de conclure des ententes aux termes de la présente sous-
section doivent aviser le ministre de l'Environnement et de la Faune de tout
changement affectant une telle entente dans les 180 jours de l'événement qui est
en cause.

Section V : modalités particulières relatives aux autorisations
d’exploitation
75. La demande d'autorisation pour un projet d'exploitation d'élevage doit

mentionner si les déjections animales qui seront produites dans cet élevage sont
destinées à l'épandage sur des parcelles où l'épandage est autorisé à l'état de
fumier, de lisier ou de purin, ou confiées à un organisme de gestion des
fumiers, ou destinées à un établissement autorisé en vertu de la Loi sur la
qualité de l'environnement à les traiter pour les détruire ou les transformer en
produits utiles, ou expédiées vers un ouvrage d'entreposage.

76.  La demande d'autorisation pour un projet d'exploitation d'élevage mentionne, le
cas échéant, l'ouvrage d'entreposage extérieur à l'exploitation du demandeur
dans lequel il entreposera ou fera entreposer les déjections animales produites
dans son élevage, la capacité totale d'entreposage de cet ouvrage, les nom et
adresse de l'exploitant de cet ouvrage et le volume annuel provenant de son
élevage qu'il expédiera.

77. Lorsque les déjections animales sont destinées à l'épandage, la demande
d'autorisation doit également comporter :

1° une mention suivant laquelle le demandeur dispose, à des fins d'épandage
des déjections animales produites dans son exploitation agricole, de la
superficie totale des parcelles requises pour y épandre les déjections
conformément aux conditions prévues à la section III;

2° une mention suivant laquelle l'exploitation agricole visée par la demande est
propriétaire ou locataire des superficies cultivées qui seront utilisées à des
fins d'épandage et si elle est liée par des ententes d'épandage;

3° le nom de la municipalité et la désignation cadastrale des lots sur lesquels
sont situées les parcelles où sera pratiqué l'épandage des déjections
animales, le nom et l'adresse de l'exploitant de ces parcelles, leur numéro
correspondant au plan de ferme, leur superficie et la culture qui y est
pratiquée ainsi que la quantité de déjections animales qui sera expédiée à
l'exploitant;

4° le calcul de la capacité d'épandage dont dispose le demandeur et qui est
déterminée en fonction des données de l'ensemble des plans agro-
environnementaux de fertilisation produits avec la demande, des superficies
de parcelles dont dispose le demandeur et de la rotation prévue des
cultures;

5° la mention de la quantité de déjections animales provenant de son
exploitation agricole que le demandeur entend confier à un organisme de
gestion des fumiers.

Cette demande doit être accompagnée d'une copie de chaque bail, entente
d'épandage, entente avec un organisme de gestion des fumiers, plan agro-
environnemental de fertilisation de toute parcelle sur les lots dont la désignation
est mentionnée à la demande.

81. Toute entente conclue entre l'exploitant d'une installation d'élevage et une autre
personne pour l'épandage, le traitement ou l'entreposage des déjections
animales pour l'obtention d'une autorisation visée par les articles 77, 79 et 80,
doit être d'une durée minimale de 4 ans et une même superficie ne peut faire
l'objet de plus d'une entente à la fois.

La durée minimale de cette entente ne s'applique pas à celle conclue avec un
organisme de gestion des fumiers.

Section VII : dispositions transitoires et finales

92.1 L'exploitant d'une installation d'élevage ou d'un ouvrage d'entreposage situés
dans un territoire non desservi par un organisme de gestion des fumiers peut,
malgré les dispositions du premier alinéa de l'article 55, procéder à l'épandage
de fumier liquide sur des parcelles dont il n'a pas la propriété et qui sont elles-
mêmes situées dans un territoire mentionné ci-dessus si, relativement à ces
parcelles, il existe une entente d'épandage à laquelle il est partie et qui est
conclue ou renouvelée avant l'expiration de la période pendant laquelle



l'exploitation agricole dont fait partie cette installation d'élevage ou cet ouvrage
d'entreposage bénéficie de la dispense prévue aux articles 88 ou 90.

En outre, dans le cas où l'entente d'épandage est conclue après le 17 juin 1998,
elle devra, pour valoir aux fins mentionnées au premier alinéa, être déposée
auprès de la municipalité où sont situées les parcelles concernées, pour fins de
consultation publique.

Par ailleurs, l'exploitant ou le propriétaire de parcelles situées dans un territoire
non desservi par un organisme de gestion des fumiers peut, malgré les
dispositions du troisième alinéa de l'article 55, conclure ou renouveler une
entente pour l'épandage sur ces parcelles de fumier liquide provenant d'une
municipalité autre que celle où sont situées ces parcelles, pour autant que la
municipalité d'où provient le fumier soit elle-même comprise dans un territoire
mentionné ci-dessus et dans une zone d'activité limitée, que l'entente
d'épandage soit conclue ou renouvelée avant l'expiration de la période pendant
laquelle l'exploitation agricole d'où provient le fumier liquide bénéficie de la
dispense prévue aux articles 88 ou 90 et que cette entente satisfasse aux
conditions prévues au deuxième alinéa du présent article.

Les dispositions des articles 56 à 58, 68 et 69 sont applicables aux ententes
d'épandage visées au présent article qui sont conclues ou renouvelées après le
17 juin 1998.

Le présent article s'applique sous réserve des dispositions de l'article 33.

(modification du décret 737-98 du 3 juin 1998; G.O. 17 juin 1998)

Définition :
Client-fournisseur : une exploitation agricole qui n’est pas propriétaire de
suffisamment de parcelles de terre pour épandre, en conformité avec le Règlement,
le fumier généré par les animaux qu’il élève et ayant conclu une entente écrite avec
FERTIOR pour la gestion des fumiers provenant de son exploitation.

Client-receveur : une exploitation agricole propriétaire ou locataire de parcelles
ayant des terres qu’il cultive en disponibilité sur lesquelles elle doit épandre du
fumier en conformité avec le Règlement et ayant conclu une entente écrite avec
FERTIOR.

Efficacité agronomique : évaluation de l'efficacité agronomique calculée et la
méthode de calcul utilisée par l'organisme de gestion des fumiers qui doivent être
précisées au rapport annuel d'épandage déposé par cet organisme au Comité
multipartite régional sur la gestion des fumiers pour le territoire de Chaudière-
Appalaches. Un calcul basé sur les « Coefficients d'efficacité » et « Indices de pertes »
des Grilles de référence en fertilisation du CPVQ (1996) peuvent être utilisés pour
déterminer l'efficacité agronomique.

FERTIOR : Organisme de gestion des fumiers agissant sous la dénomination La
coopérative de gestion des engrais organiques FERTIOR.

Prise en charge : (fait de prendre la responsabilité de ... dans Le Grand Robert de la
langue française, Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française, 1994) ;
(acceptance of responsability of ... ; dans The Council of Europe French-English Legal
Dictionary, 1994) .

Registre d'épandage : le registre d'épandage doit être tenu par l'exploitant qui
cultive les parcelles. S'il reçoit des déjections animales prises en charge par un
organisme de gestion des fumiers, cet exploitant doit rendre accessibles ses registres
d'épandage à l'organisme, tel que prévu à l'article 34, pour lui permettre d'y ajouter
une évaluation de l'efficacité agronomique et un compte rendu des vérifications qu'il
effectue chez des personnes liées par une entente, ainsi que leur date.

Registre d'expédition : le registre d'expédition doit être tenu par l'exploitant qui
expédie des déjections animales pour épandage ou pour entreposage en dehors de
son exploitation agricole. S'il expédie des déjections animales prises en charge par un
organisme de gestion des fumiers, cet exploitant doit rendre accessibles ses registres
d’expédition à l'organisme, tel que prévu à l'article 66, pour lui permettre d'y ajouter
une évaluation de l'efficacité agronomique et un compte rendu des vérifications qu'il
effectue chez des personnes liées par une entente, ainsi que leur date.



ANNEXE B

RÉFÉRENCES ADMINISTRATIVES

ENTENTE



•

•



3.  ATTENDU QUE le ministre a démontré son intention à recommander une
modification du Règlement qui intégrerait des conditions particulières à la
région administrative Chaudière-Appalaches , celle-ci faisant notamment
référence à des mandats spécifiques dévolus à un organisme régional de
gestion des surplus;

4.  ATTENDU QUE les parties conviennent que la présente entente conférera
à Fertior les obligations dévolues à un organisme de gestion des fumiers
dans le cadre du Règlement afin de prendre en charge des déjections
animales confiées par des exploitants à l’exception des cas prévus à
l’article 33;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit :

1.



•

•

•



4. OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le Ministre s’engage :

3.1 à collaborer avec FERTIOR à la réalisation de la présente entente;

3.2 à participer au comité multipartite régional sur la gestion des
fumiers pour le territoire de Chaudière-Appalaches et à le consulter
sur un projet de modification du règlement qui intégrerait des
conditions particulières s’appliquant au territoire de la région
administrative de Chaudière-Appalaches;

3.3 le cas échéant, à présenter au Conseil des Ministre un projet de
règlement modifiant le Règlement  intégrant des conditions
particulières s’appliquant au territoire de la région administrative de
Chaudière-Appalaches.

4. OBLIGATIONS DE FERTIOR

FERTIOR s’engage :

4.1 à fournir au Ministre au plus tard le 1er avril de chaque année un
plan d’épandage. Ce plan doit contenir les informations suivantes :

1� le volume total de fumier projeté, exprimé en mètres cubes,
que les clients-fournisseurs entendent confier à FERTIOR et
ce, par type de fumier;

2� la superficie totale de parcelles de terre disponibles pour
l’épandage selon le Règlement, exprimée en hectares, selon
des ententes conclues avec des clients-receveurs et le
nombre total d’hectares alloué par culture;

3� une évaluation globale de l’efficacité agronomique de
l’opération d’épandage des fumiers de 1� sur les superficies
de 2�;

4� le cas échéant, le volume et le type de fumier provenant de
ses clients-fournisseurs qui est destiné au traitement et
acheminé vers des entreprises autorisées par le Ministre.



4.2 à inscrire dans le registre d’épandage constitué à l’égard de chaque
client-receveur, la date et le compte rendu des vérifications faites
par FERTIOR chez ce dernier ainsi qu’une évaluation de
l’efficacité agronomique;

4.3 à tenir un registre d’expédition constitué à l’égard de chaque
client-fournisseur ;

4.4 à fournir au Ministre, au plus tard le 1er février de chaque année,
un rapport d’épandage sur la saison d’épandage de l’année
précédente comprenant les mentions suivantes :

1� la superficie totale de chaque culture ayant servie à
l’épandage de fumier, exprimée en hectares;

2� le volume total de chaque type de fumier, exprimé en mètres
cubes et ayant été pris en charge par FERTIOR;

3� la justification des différences entre ce qui a été inscrit dans
le plan d’épandage et ce qui a été effectivement réalisé
incluant, une comparaison de l’efficacité agronomique;

4� le nombre de visites effectuées chez des clients-receveurs et
la liste de ces clients-receveurs visités;

4.5 à fournir au Ministre, au 1er avril et au 1er octobre de chaque année,
les listes de ses clients-fournisseurs et de ses clients-receveurs
mises à jour;

4.6 à remettre au Ministre au plus tard le 1er février de chaque année,
la liste des clients fournisseurs avec leurs receveurs ainsi que la
liste des clients pour lesquels FERTIOR a décelé des anomalies
dans la façon d’honorer les ententes d’épandage ou de respecter
les plans agro-environnementaux de fertilisation et pour lesquels
FERTIOR a la responsabilité de prise en charge en vertu de
l’article 2 de la présente convention;



4.7 à s’assurer qu’il a à sa disposition, en tout temps, par le biais
d’ententes conclues avec des clients-receveurs, les superficies
nécessaires (requises en vertu de la réglementation) pour disposer
de l’intégralité des surplus de fumier de ses clients-fournisseurs
après que ces derniers aient disposé, au besoin, d’une partie des
fumiers produits vers des entreprises autorisées pour leur
traitement;

4.8 à résilier les ententes avec les clients-fournisseurs et les clients-
receveurs si la présente entente est résiliée par le Ministre et à
reproduire dans les ententes à être conclues avec les clients-
fournisseurs et les clients-receveurs, les dispositions relatives à la
résiliation prévues dans la présente entente;

4.9 à éviter toute situation qui mettrait en conflit son intérêt personnel
et l’intérêt du Ministre.  Si une telle situation se présente,
FERTIOR doit immédiatement en informer le Ministre;

4.10 à négocier une nouvelle entente remplaçant ou complétant la
présente lorsque des modifications réglementaires éventuelles
seront adoptées et mises en vigueur, dans la mesure où ces
modifications affecteront les obligations d’un organisme de gestion
des fumiers au sens du Règlement.

5. COMITE MULTIPARTITE REGIONAL SUR LA GESTION DES
FUMIERS POUR LE TERRITOIRE DE CHAUDIÈRE-
APPALACHES

Le comité multipartite régional sur la gestion des fumiers pour le
territoire de Chaudière-Appalaches est chargé :

5.1 de veiller à l’application de la présente entente;

5.2 de prendre connaissance de situations problématiques qui
pourraient être soulevées concernant les activités de FERTIOR ou
de ses sous-traitants ou de la façon dont ces situations ont pu être
traitées et, le cas échéant, de recommander à FERTIOR des
mesures correctives ;



6. RÉSILIATION DE L’ENTENTE

6.1 Le Ministre se réserve le droit de résilier la présente entente s’il
estime que FERTIOR ne respecte pas le Règlement ou l’une ou
l’autre des obligations qui incombe à FERTIOR en vertu de la
présente entente.

Le Ministre transmet alors un avis de résiliation à FERTIOR lui
fixant un délai et des conditions pour remédier au manquement
énoncé dans l’avis.  Si FERTIOR ne remédie pas au manquement
dans le délai et selon les conditions qui sont prévus dans l’avis, la
présente entente est automatiquement résiliée à compter de la date
mentionnée dans l’avis.

6.2 Le Ministre se réserve le droit de résilier la présente entente si
FERTIOR cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y
compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens.

Le Ministre transmet alors un avis de résiliation à FERTIOR,
laquelle résiliation prend effet à la date de réception de cet avis.

6.3 FERTIOR sera par ailleurs responsable de tous les dommages
occasionnés au Ministre du fait de la résiliation de l’entente.

7. MODIFICATION DE L’ENTENTE

Toute modification au contenu de la présente entente doit faire l’objet
d’une entente écrite entre les deux parties.  Cette entente fait partie
intégrante de la présente entente.

5.3



•

•

•

•

•
•



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente entente en trois 
exemplaires. 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DE FAUNE, 

( 

' 

t!tA.lff 

/ 
POUR FERTIOR, 

/l,~~lz, 
CECILIEN BER'fHIAUME 

-2 



ANNEXE C

LISTES DES ZAL



A N N E X E  C

LISTE DES MUNICIPALITÉS DÉSIGNÉES COMME UNE ZONE
D’ACTIVITÉ LIMITÉE AU SENS DE L’ARTICLE 32 DU RÈGLEMENT.

MRC Municipalités comprises à
l’annexe VI

Municipalités où les
superficies d’épandage
sont insuffisantes selon
les ratios de l’annexe III

Beauce-Sartigan Lac-Poulin (VL)
Saint-Gédéon-de-Beauce (M)
Saint-Georges (V)

Bellechasse Armagh (M)
Honfleur (M)
Saint-Anselme (M)
Sainte-Claire (M)
Saint-Gervais (M)
Saint-Malachie (P)
Saint-Nazaire-de-Dorchester (P)
Saint-Raphaël (M)

Desjardins Saint-Henri (M)

L’Amiante Beaulac (VL)
Disraëli (V)
Sainte-Anne-du-Lac (VL)

La Nouvelle-Beauce Saints-Anges (P)
Saint-Bernard (M)
Saint-Elzéar (M)
Sainte-Hénédine (P)
Saint-Isidore (M)
Sainte-Marie (V)
Sainte-Marguerite (P)
Scott (M)

Les Chutes-de-la-
Chaudière

Saint-Lambert-de-Lauzon (P) Charny (V)
Saint-Rédempteur (V)

Les Etchemins Lac-Etchemin (V)
Saint-Luc-de-Bellechasse (M)

L’Islet L’Islet (V)

Lotbinière Saint-Gilles (P)
Saint-Narcisse-de-Beaurivage (P)
Saint-Patrice-de-Beaurivage (M)
Saint-Sylvestre (M)

Leclercville (VL)
Sainte-Croix (VL)
Saint-Flavien (VL)

Montmagny

Robert-Cliche Saint-Jules (P)
Saint-Séverin (P)


